
ARRÊTÉ N°2022-160-CCOG-RH ANNULE ET 
REMPLACE L'ARRÊTÉ 01/FI-PAOG/CCOG/2020 

INSTITUTIANT UNE RÉGIE DE RECETTE 
PROLONGÉE 

AU PÔLE AGROALIMENTAIRE DE L'OUEST 
GUYANAIS (PAOG) 

LA PRÉSIDENTE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L'OUEST GUYANAIS 
(CCOG), 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-
850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales 
relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents 

Vu la délibération n°2020-57/CCOG-DG du 13 novembre 2020 donnant délégation à 
la Présidente pour la création et la modification des régies nécessaires au 
fonctionnement des services de la CCOG 

Vu l'arrêté n°01/FI-PAOG/CCOG/2020 portant constitution d'une régie de recettes au 
pôle agroalimentaire de l'Ouest Guyanais 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 30 Septembre 2022; 

Considérant la décision n°2021-33/CCOG-RH en date du 15 décembre 2021 ; 

ARRÊTE, 

ARTICLE 1est Le présent arrêté de création annule et remplace l'arrêté initial 
n°01/FI-PAOG/CCOG/2020 du 09 mars 2020. 
Les actes visant le présent arrêté indiqueront qu'il se substitue à l'arrêté n°01/FI
PAOG/CCOG/2020 du 09 mars 2020. 

ARTICLE 2 - Il est institué une régie de recette auprès du pôle agroalimentaire de 
l'ouest guyanais. 
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